












































AVIS D'EXPERï 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Thématiques abordées : Gestion des lixiViats d'ensilage 
Référence à l'étude d'impact : Section 4.1.7.9 et Figure 4.1 
Texte du commentaire : L'impact des lixiviats d'ensilage sur la qualité de l'eau souterraine et des eaux de surface devrait être 
considéré dans l'étude. De plus, il est demandé d'illustrer à la figure 4.1 l'emplacement des prélèvements d'eau existants 
destinés à la consommation humain. 

Thématiques abordées : Eau souterraine 
Référence à l'étude d'impact: Figure 3-6 et section 3.2.4.5 
Texte du commentaire : Nous constatons la présence de puits individuels à proximité et même à l'intérieur de plusieurs 
parcelles cultivées par Ferme Landrynoise inc. Il est demandé de présenter les mesures qui sont prises afin d'éviter la 
contamination de ces prélèvements d'eau par l'épandage de déjections animales, d'engrais et de pesticides. 

Thématiques abordées : Analyse des impacts 
Référence à l'étude d'impact: Section 6 
Texte du commentaire : L'analyse des impacts doit prendre en compte l'ensemble du projet induant les travaux en cours et 
les éléments existants. 

Thématiques abordées : Odeurs 
Référence à l'étude d'impact : Section 6.2.16 
Texte du commentaire : Préciser si le projet respecte ou non les normes pour les distances séparatrices relatives à la gestion 
des odeurs. En cas de non-respect, présenter des mesures d'atténuation efficaces qui seront mises en place. 

Thématiques abordées : Richesse des sols en phosphore 
Référence à l'étude d'impact : 3.2.3.3 et 6.2.3 
Texte du commentaire : Il est demandé de modifier le tableau 3-10 afin d'indiquer les superficies dont le niveau de saturation 
du sol en-phosphore atteint ou dépasse 7.6 % pour un sol avec une teneur en argile supérieure à 30 % et 13.1 % pour un 
sol avec une têneur en argile égale ou inférieure à 30 %. Considérer les parcelles saturées en tant que sources d'impacts sur 
les sols, les eaux souterraines et les eaux de surface. Présenter les mesures d'atténuation qui seront mises en pface afin 
d'abaisser le niveau de saturation de ces parcelles en dessous des seuils de 7,6 et 13.1 %. 

Thématiques abordées : Amas de fumier solide 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.3, 6.2.4 et 6.2.S 
Texte du commentaire : Considérer les amas de fumier sur les parcelles cultivées en tant que sources d1mpacts sur les sols, 
les eaux souterraines et les eaux de surface. Présenter les mesures d'atténuation gui seront mises en place. 

Thématiques abordées : Charges d'azote et phosphore produites 
Référence à l'étude d'impact: 6.2.3, 6.2.4 et 6.2.5 
Texte du commentaire : Présenter les charges d'azote et de phosphore estimées pour l'élevage projeté. Considérer ces 
charges en tant que sources d'impacts sur les sols, les eaux souterraines et les eaux de surface. Présenter les mesures 
d'atténuation qui seront mises en place. 

Juana Elustondo 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Oiquez ici pour entrer du texte. 

M.Sc. agronome Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer_du texte. 

2018-05-17 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 



AVIS D'EXPERï 

PROCÉDURE D'ÉVALUAïlON ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Considér;.mt les éléments-piésentés par l'initiateur dans le dêicurri�nt de rép�nses 
aux questions et c9mm�ritaires, est-ce qy� vous jug� ma.tnt�ria9t l'�tu9é 9Jm_P,ilct 
recevablê? . C'est�à'-âire - qu'elle traite · de façon satisfaisante, selon le champ 
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Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface 
Référence à l'étude d"rmpact: QC : 27 

L'étude d'impact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquant ci-dessous 

Texte du commentaire : La direction régionale a reçu les demandes d'autorisation pour le prélèvement et le traitement de 
l'eau. Par contre, l'analyse n'est pas débutée et par conséquent la DR n'est pas en mesure de se prononcer sur leur 
acceptabilité. 

Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface 
Référence à l'étude d'impact : QC : 38-45 
Texte du commentaire : Des précisions supplémentaires sont nécessairès afin d'établir que l'excédent du débit réservé 
s'écoulant dans la rivière Nicolet est suffisant pour le prélèvement d'eau projeté en tout temps. En ce sens, id!=ntifier les 
périodes où le débit dans le cours d'eau ne permet pas un prélèvement. Afin de permettre l'acceptabilité du projet, une étude 
hydraulique devra être réalisée au point de prélèvement. 

L'initiateur du projet ne prévoit pas de méthode alternative lorsque le débit s'écoulant dans la rivière Nicolet ne sera pas 
suffisant pour permettre l'approvisionnement en eau pour la ferme. Pour nous permettre de juger de l'acceptabilité du projet, 
il devra identifier quelles méthodes alternatives seront utilisées pour atteindre le besoin en eau nécessaire lorsqu'il ne sera 
pas possible de prélever l'eau à la rivière Nicolet. L'initiateur doit s'engager à respecter et protéger le débit réservé de la 
rivière Nicolet en tout temps. 

Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface et effets cumulatifs du prélèvement 
Référence à l'étude d'impact : QC 78 
Texte du commentaire : Des précisioFlS supplémentaires sont nécessaires afin d'identifier les sites de prélèvement d'eau situés 
au niveau aval de la prise d'eau de l'initiateur du projet sur la rivière Nicolet. En ce sens, des précisions supplémentaires 
doivent être fournies afin de prendre en considération le prélèvement d'eau prévu par l"rnitiateur et d'en évaluer les impacts 
potentiels sur les préleveurs d'eau déjà autorisés au niveau aval de la prise d'eau sur la rivière Nicolet. 
Je recommande tout de même que le centre d'expertise hydrique commente le projet concernant le volet du prélèvement 
d'eau. 

T hématiques abordées : Section 6.2.4 - Eaux souterraines 
Référence à l'étude d'impact : QC : 59 
Texte du commentaire : La section 3.2.4.4 du volume 1 présente la Vulnérabilité de la nappe d'eau souterraine. Les indices 
DRASTIC présentés à la figure 3-6 du volume 2 proviennent du Projet de ·connaissance des eaux souterraines de la zone 
Nicolet et de la partie basse de la zone Saint-François. Il s'agit d'une cartographie régionale de la vulnérabilité des eaux 
souterraines. IL s'agit d'un outil d'analyse additionnel, en plus de l'évaluation de l"rndice DRASTIK de façon plus spécifique. Il 
revient à une personne compétente d'évaluer l"rndice DRASTIK de façon plus spécifique autant pour la nappe phréatique de 
surface (nappa libre dans une formation granulaire) que celle de l'aquifère rocheux. Compte tenu de la contamination avérée 
en nitrites-nitrates de puits individuels (nappe libre dans une formation granulaire), l'initiateur de projet devra revoir la 
réponse présentée à la question 59, autant au sujet de l'indice DRASTIK que pour les 2 tableaux sans nom subséquent. 

Notons que la profondeur de la nappe phréatique par rapport à la surface du sol devra aussi être présentée, afin de mieux 
visualiser le paramètre« D » de la méthode DRASTIK qui est la profondeur de la nappe. 
Il est reconnu que la culture du maïs occasionne plus de perte de contaminants dans l'environnement que la culture de 
fourrage. Un« x » devra être ajouté dans la colonne nitrites-nitrates pour la culture intensive (1er tableau sans nom). 
Les commentaires du 2• tableau sans nom devront être revus pour présenter des commentaires en relation avec la 
règlementation applicable. La phrasé mentionnant : « Problème pouvant être toléré par le consommateur) est à enlever. Par 
exemple, la norme de 10 mg/L en Nitrites-Nitrates (annexe 1 du RQEP) s'applique. 

Thématiques abordées : Section 3.2.4 - Eaux souterraines 
Référence à l'étude d'impact : QC : 8 
Texte du commentaire : Les distances séparatrices règlementaires applicables, listées dans la réponse à cette question, sont 
incomplètes. En effet, l'artide 50 du Code de gestion des pesticides interdit l'application de. pesticides à moins de 30 m d'un 
site de prélèvement d'eau de catégorie 3. 
Aussi, l'article 59 du RPEP interdit le stockage, à même le sol, de déjections animales, compost de ferme ou dè matières 
résiduelles fertilisantes non certifiées conformes aux normes BNQ, dans les premiers 100 m de l'aire de protection virologique 
d'un prélèvement d'eau souterraine de catégorie 3 situé sur une propriété voisine lorsque son niveau de vulnérabilité est 
moyen ou élevé. 

Suivant les informations présentées dans le PAEF, la superficie des parcelles 11, 11A et 13A, concernées dans la 
contamination des puits de Saint-Albert, a été ajustée de manière à protéger l'aire de protection virologique des puits (100 
m). Cependant, selon les informations présentées dans le suivi des recommandations du PAEF 2018, des épandages de lisier, 
non recommandés par l'agronome, ont été réalisés sur ces parcelles, en plus de la fertilisation minérale recommandée dans le 
PAEF 2018. 



A VIS D'EXPEHT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAfl//EN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEIIJ1ENT 

Thématiques abordées : Section 3.2.6 - Végétation 
Référence à l'étude d'impact: QC: 13 et 14 
Texte du commentaire : Nous pouvons constater à la Figure 4.1 révision 1, qu'une partie de la parcelle 1A, située sur les lots 
5 181 250 et 5 181 254, se trouve en zone inondable. L'affirmation à l'effet que la Ferme respecte la Politique de protection 
des rives, du littoral et des plaines inondables s'avère donc inexacte. 

Thématiques abordées : Section 4.1.7 - Pratiques agricoles à la Ferme Landrynoise inc. 
Référence à l'étude d'impact : QC : 30 
Texte du commentaire : Présenter un diagramme d'écoulement des eaux de ruissellement et de lixiviation avec tous les 
éléments qui composent le système de collecte, entreposage et filtration. Présenter un programme de suivi et d'entretien pour 
le système proposé ainsi qu'une méthode de vérification de l'efficacité du système. 

Thématiques abordées : Section 6.2.3 - Sols 
Référence à l'étude d'impact : QC : 53 
Texte du commentaire : Nous trouvons, dans le PAEF présenté, les charges d'azote et de phosphore correspondant à un 
cheptel laitier de 1 563 vaches, 380 taures, 890 génisses et 4 taureaux. 
Il est demandé de présenter un tableau sommaire comparatif indiquant les charges d'azote et de phosphore correspondant au 
cheptel décrit dans le tableau 0-1 révisé pour la situation actuelle, les travaux en cours et la situation projetée. 

Thématiques abordées : Section 6.2.3 - Sols 
Référence à l'étude d'impact : QC : 54 
Texte du commentaire : Nous trouvons, dans le PAEF présenté, le suivi des recommandations du PAEF 2018. Nous pouvons 
constater que les apports de phosphore dépassent les recommandations de l'agronome pour plusieurs parcelles. 
Aussi, selon les informations contenues dans le PAEF, la stratégie d'appauvrissement des parcelles saturées en phosphore ne 
sera pas respectée pour plusieurs de ces parcelles pour la période 2017-2018-2019. 

Thématiques abordées : Section 6.2.3 - Eaux souterraines 
Référence à l'étude d1mpact : QC : 57 
Texte du commentaire : Le suivi des prescriptions du PAEF réalisé annuellement par un agronome a été retenu comme une 
des «meilleures pratiques de l'industrie applicables». C'est aussi notre avis et c'est également une obligation réglementaire 
(artide 22 du REA). 
Toutefois, suivant les informations présentées dans le suivi des recommandations du PAEF 2018, les épandages de fumier et 
de lisier n'ont pas été réalisés conformément aux recommandations de l'agronome pour plusieurs parcelles. 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cli uez ici our entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveaù lors de l'analyse de l'acceptabilité 
. . 

,_/ 
ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du ro ·et 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les mllleux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas édléant, des modlflcatlons au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 



Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 1 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

1

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
-�_nvi(QQ!lementale du _pJ_Qj_et_? __________ _

L'étude d'impact est recevable et le projet est 
acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

souhaite plus être consulté sur ce projet 

Non, le projet est acceptable tel que présenté 

_ �i�"-�ture(�L ...... --·-······· _ .. 

1 
·--· _ ..... ---·---- .... i 

Nom Titre Date 

Ihssan Dawood ing., Ph.D. 2019-07-15 

Nom Date 

Caroline Robert Directrice 2019--07-15 

Clause(s) particulière(s} : 

Nous vous rappelons que la responsabilité de l'analyse et ses conclusions demeure entièrement à la charge du 
consultant et du promoteur. Dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs de la Direction de l'eau potable et des 
eaux souterraines (DEPES) du MDDELCC se limite à informer la Direction de l'évaluation environnementale des 
projets terrestres du MDDELCC à savoir si les règles de l'art et les principes généralement admis en hydrogéologie 
sont respectés dans les études qui leur sont fournies. Les ingénieurs de la DEPES ne peuvent attester que les 
résultats sont bons, ou que les calculs faits sont exacts puisqu'ils prendraient alors la responsabilité professionnelle 
de travaux u'ils n'ont as effectués ni su ervisés ersonnellement. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

. ____________________ , ...__�----< 
Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan i 
environnemental tel aue orésenté? 
C)iquez ici pour entrer du texte.

Signature{s) 
.. , 

Choisissez une réponse 

' 
1--. •••••••-•-•· --••• ••�•·,._.,, .... •••••••••• •••••••••••••ow,• •-•-·••••·••-•--••-••-••" •• •·•••••---•• "••-••""" •••·-•·••••,.••--•••-•h ••-••--•--••••••••"•" • ---••"" ••-•-•••••••-'••••••••-•••••-••- ----•--�1.,,,--"•'•-

Nom Titre Signature i

·- ,,

Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer du 1

j 

Cliquez ici pour 
texte. texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 
. .. .

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animale à la ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact Cliquez ici pour entrer une date. 

Présentation du projet : . 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'agroenvironnement et du milieu hydrique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

VOIR DOCUMENT ORIGINAL SIGNÉ PAR MME MARIE-FRANCE BLAIS, ING. 

Signature(s) 
- --

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquant ci-dessous 

Thématiques abordées : Pratiques agricoles à la Ferme Landrynoise inc. 
Référence à l'étude d'impact : 4.1.7 - QC-30 
Texte du commentaire : L'initiateur décrit bien la gestion des eaux de lixiviation des silos destinés à l'ensilage. Est-ce que 
l'initiateur pourrait décrire le suivi de la bande végétative filtrante (BVF). Est-ce qu'un suivi des eaux sortant de cette BVF est 
effectué? Est-ce qu'un registre des débits transitant par la BVF est tenu. Est-ce qu'un registre des débits transitant vers les 
ouvrages étanches est tenu? Est-ce qu'une stratégie est élaborée afin d'évaluer le bon fonctionnement de la BVF? Quelle est 
la stratégie retenue pour gérer les eaux de précipitations lorsque la BVF n'est pas fonctionnelle (sols gelés, redoux hivernaux, 
précipitation tard à l'automne ou tôt au printemps? 

Thématiques abordées : Description des installations actuelles, des variantes considérées du projet 
Référence à l'étude d'impact : 4 
Texte du commentaire : L'initiateur ne mentionne pas si les installations sont connectées au réseau d'égouts de la municipalité de Saint­
Albert. Si ce n'est pas le cas, l'initiateur devrait présenter l'autorisation émise par le MELCC pour ses installations septiques. De plus, il devra 
démontrer la capacité de ses installations de recevoir les quantités d'eaux usées supplémentaires induites par l'agrandissement des 
installations et par l'augmentation du nombre d'employés. Finalement, un plan de localisation de ces installations devra être produit. 

Thématiques abordées : PAEF 
Référence à l'étude d'impact : PAEF 

• Texte du commentaire : Le PAEF mentionne en page 385/399 une recommandation d'entreposage de fumier en amas au champ. Cette 
recommandation ne semble pas respecter le Règlement sur les exploitations agricoles (REA). En effet, le REA mentionne, à l'article 9.1, 
qu'un amas ne peut contenir plus de 2 000 kg de P2O5. Dans la recommandation, signée par l'agronome, cette quantité est calculée à 2 303 
kg de P2O5 pour chacun des trois amas proposés. Des corrections doivent être apportées et un nouveau PAEF doit être soumis. 

Thématiques abordées : Déjections animales 
Référence à l'étude d'impact : 4.1.5.1 
Texte du commentaire : L'initiateur devrait mentionner pour quelle(s) raison(s}, environnementale ou économique, il choisit de gérer 
certaines déjections animales en amas aux champs (un peu plus de 3.4 % en volume). 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du orojet? 1 Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 

environnementale du orojet 
Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Pierre-Luc Bégin Ingénieur 
r :;27':;;5,œ �-

2019-07-15 
,,... 

Nom Titre Signature Date 

Denis Lapointe Directeur <:: 

)?)/� /4 
2019-07-15 

C: / -rz;r 0
Clause(s) particulière(s) : 

Nous vous rappelons que la responsabilité de l'analyse et ses conclusions demeurent entièrement à la charge du 
consultant et du promoteur. Dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs de la Direction de l'agroenvironnement et 
du milieu hydrique (DAEMH) du MELCC se limite à informer la Direction de l'évaluation environnementale des projets 
terrestres du MELCC à savoir si les règles de l'art et les principes çiénéralement admis en agroenvironnement sont 



AVIS D 

PR C D ALUATION ET D EXAMFN Of M PAcrs URL E VIRON EMEN1 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-01 8 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel dépenderait de la possibilité d'achat 
de quatas et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épendage des déjections animales. A terme, la Ferme 
Landrvnoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint A completer uniquement s1 ravis provient de plus d"une direction ou d"un secteur 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
proJet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. li s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

1. 

Thématiques abordées : Émissions de GES - potentiels de réchauffement planétaire (PRP) 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.3 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'initiateur de projet doit revoir les calculs de ses émissions de GES en équivalent C02 en tenant 
compte des PRP du Quatrième rapport du GIEC, notamment pour le méthane (CH4) et le protoxyde d'azote (N20). 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Empreinte carbone 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.3 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'étude comparative sur l'empreinte carbone de la ferme Landrynoise par rapport à la moyenne des fermes 
canadiennes est incomplète. L'empreinte carbone de la production d'aliments pour la Ferme Landrynoise n'a pas été cacluée. 

Compte tenu que l'évaluation de l'empreinte carbone était une initiative de l'initiateur du projet et n'était pas exigée dans le cadre de l'étude 
d'impact, si l'initiateur de projet souhaite effectuer une comparaison valable avec les données avancées par les producteurs laitiers du 
Canada (PLC) et les producteurs laitiers du Québec (PLQ), il devra considérer les mêmes sources d'émissions et s'assurer que les 
paramètres de calcul sont cohérents. 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.4 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'initiateur présente, à la section 6.2.2.4 de l'étude d'impacts, certaines mesures d'atténuation qui s'apparentent 
plutôt à des bonnes pratiques. Également, dans le rapport d'expertise sur les gaz à effet de serre présenté à l'Annexe E de l'étude, plusieurs 
mesures d'atténuation sont listés, mais aucune d'entre elles n'est explicitement retenue par l'initiateur. De plus, autant dans la section 6.2.2.4 
de l'étude que dans le rapport d'expertise sur les GES en annexe, l'évaluation de l'efficacité de ces mesures d'atténuation n'a pas été 
réalisée. Pourtant, à la section 4.2 de la directive remise à l'initiateur en janvier 2018, il est stipulé que l'étude d'impacts doit présenter une 
évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation proposées. 

L'initiateur de projet doit donc sélectionner des mesures d'atténuation et en estimer l'impact sur le bilan des émissions GES de la ferme. 
notamment pour les sources principales d'émissions du projet (fermentation entérique et gestion du fumier). S'il n'est pas possible pour 
l'initiateur de mettre en place des mesures d'atténuation pour les émissions de GES du projet, celui-ci doit justifier les raisons de cette 
incapacité. Si l'initiateur ne peut estimer l'impact sur le bilan des émissions de GES de la ferme de certaines mesures, il peut en démontrer 
l'efficacité à partir de la littérature en précisant les sources lesquelles doivent être crédibles et vérifiables. 



A VIS D'EXPERT 

PROCEDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Signature( s) 

Nom Titre 1 Signature r Date 

Vincent Chouinard-Thibaudeau 

Clause(s) particulière(s) : 

L'analyse du dossier a été réalisée par M. Jérôme Lévesque. En l'absence de M. Lévesque pour plusieurs semaines, 
une demande a été adressée à M. Vincent Chouinard-Thibaudeau par la DGÉES afin que celui-ci révise et apporte 
d'autres alternatives, le cas échéant, concernant deux volets spécifiques de l'avis à savoir l'évaluation de l'empreinte 
carbone (6.2.2.3 et Anx E) et l'évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation proposées (6.2.2.4 Anx E). Ainsi, la 

. . . . ... . 

-contribution de Vincent Chaumard Th1baudeau ne porte que sur ces deux eléments de I avis de M. Jérome Levesque 
et non pas sur l'anal se de l'étude d'im act faite ar ce dernier. 



AVIS D'EXPE=RT 

PROCEDURE D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable 

La direction de l'expertise climatique (DEC) considère que l'étude d'impact est recevable. Toutefois, il est attendu, 
pour l'étape d'acceptabilité environnementale du projet, que l'initiateur intègre, au plan de suivi et surveillance, un 
suivi des émissions de GES et une évaluation de l'application de nouvelles mesures d'atténuation pour les phases 
subséquentes du projet. De plus, la DEC demande certaines précisions dans les commentaires suivants concernant 
les réponses aux questions QC-49 à QC-51. 

Thématiques abordées : Plan de suivi et surveillance veillance 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte 
Texte du commentaire : L'initiateur présente plusieurs technologies et bonnes pratiques mises en place. Toutefois, aucune 
nouvelle mesure n'est proposée pour améliorer davantage le bilan des émissions de GES des différentes phases du projet. 

Ces phases s'échelonneront jusqu'en 2030 et d'ici là de nouvelles mesures d'atténuation pourraient s'appliquer. 

Ainsi, il est demandé que l'initiateur s'engage, dans le cadre du plan de suivi et surveillance, à faire un suivi des émissions de 
GES et une évaluation de l'application de nouvelles mesures d'atténuation. 

Thématiques abordées : Potentiels de réchauffement planétaire (PRP) 
Référence à l'étude d'impact : Questions et commentaires - juin 2019 ; QC-49 
Texte du commentaire : Pour les calculs avec les PRP du 4ie rapport du GIEC, tableau QC-50-A, les données correspondent aux calculs 
avec les nouvelles valeurs de PRP pour le carburant, l'électricité, les réfrigérants, l'entérique, la gestion et l'entreposage de fumier. Par 
contre, il y a une petite erreur dans la formule de calcul pour l'épandage qui inclut deux fois le paramètre 44/28. Toutefois, cette erreur est 
négligeable (1,7%). 

Par ailleurs, pour le calcul des émissions associées à la gestion des sols et la production d'aliments, qui ont été ajoutées et calculées avec le 
logiciel Halos, nous n'avons pas de détails sur les données et formules utilisées pour valider les résultats. L'initiateur devrait préciser les 
données et formules utilisées pour ces calculs. 

Thématiques abordées : L'étude comparative sur l'empreinte carbone 
Référence à l'étude d'impact : Questions et commentaires - juin 2019 ; QC-50 
Texte du commentaire : L'initiateur présente, sur une base volontaire, une comparaison des émissions de la ferme avec une étude sur les 
émissions de GES de la ferme moyenne québécoise (Ageco 2018). Toutefois, nous n'avons pas de détails sur les formules utilisées pour 
valider les résultats. Comme il s'agit d'une initiative volontaire, des précisions ne sont pas exigées. Idéalement, des détails sur les formules et 
paramètres utilisés dans l'étude comparative faciliteraient la comparaison avec les émissions du projet. 

Thématiques abordées : Calcul des émissions de GES des mesures d'atténuation mises en place. 
Référence à l'étude d'impact: Questions et commentaires - juin 2019; QC-51 
Texte du commentaire : Le promoteur présente plusieurs mesures d'atténuation qui sont mises en place à la ferme. Les réductions 
associées à ces pratiques en cours ne peuvent être considérées comme des réductions si elles sont déjà une pratique courante à la ferme. 
Toutefois, comme les méthodes de calcul des émissions du projet ne permettent pas toujours d'intégrer l'effet de mesures d'atténuation, 
l'approche proposée est acceptable. 

Cependant, ces réductions peuvent présenter une large part d'incertitude, tel que mentionné par le consultant. De plus, il faut considérer dans 
quelle mesure ces actions sont mises en application. 

De plus, les émissions des mesures en place associées à la consommation d'énergie (combustible et électricité) devraient, en principe, déjà 
être comptabilisées dans les émissions du projet. Également, certaines mesures visent la séquestration du carbone dans le sol qui n'est pas 
comptabilisée dans le projet. 

Toutefois, les actions mises en place sont à encourager et présente des bénéfices bien qu'ils ne soient pas toujours intégrées présentement 
dans les formules et facteurs d'émissions de GES pour les projets agricoles. 

Le promoteur pourrait préciser, le cas échéant, quelles mesures ont fait l'objet de calcul avec des formules et facteurs provenant de sources 
reconnues telles que le Groupe d'expert intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) ou Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(Halos) et lesquelles ont été évaluées sur la base de la littérature. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du proje,.,t .. ? ______________ _ 
Signature(s) 

Nom Titre 

Vincent Chouinard-Thibaudeau 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du roj.et ___ _ 

Date 

r entya pu J � VL,�'.è
2019-07-17 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Nom Titre Signature Date 
Ann ie R oy Co ord onnatrice 2019-07-17 

te 

Nom Titre Date 
�A-

le_x_a_n_d-ra_R_ o-i o-�------,,......D- i -re-c-tr-ic_e_d_e _
la-d-

ir�e-c -ti_o _n _d_e----.----,,""l-------,,_---,._2_0_1_9-07-17 
l'expertise c limatique 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptablllté du proJet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel ue résenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte 

Signature{s) 

Nom 

Cliquez ici pour entrer du texte 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

Titre 

Cl iquez ici pour entrer du 
texte 

Signature 

Cliquez Ici pour entrer du 
texte. 

Date 

Cl iquez IcI pour 
entrer une date 



A V1S D'EXPEFff 

x:, R'l')(;,É!J •,;. qr; T!ON ET D'EX.L\MZt.' OES IMPACTS SUR !_'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. A 
terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une 
laitière robotisée ainsi ue la construction de deux nouveaux bâtiments et de cin réservoirs circulaires hors site. 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Vous devez choisir votre direction ou secteur 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
compl�te et si les différentes méthodes utilisées son! �ppr�pri�es. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevabl.e êt je 
seraireconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse �nvironnementale subsé 

Thématiques abordées : intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Selon la directive, l'initiateur du projet doit évaluer les effets possibles des changements climatiques 
sur son projet et sur le milieu d'implantation. L'étude d'impact ne fait aucunement mention de cet élément. Afin qu'elle puisse 
être jugée recevable, l'étude d'impact devra présenter cette information. 

Julie Veillette Conseillère 

Virginie Moffet Coordonnatrice adaptation 

Catherine Gauthier Directrice 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte 

Cliquez ici pour 
entrer une date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Cliquez ici pour 
entrer une date 



A VIS D EXPERT 

PROCÉDURE D'EVALUATION ET D1EXAMEN DES IMPACTS SUR L ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable et le projet est 
acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

souhaite plus être consultée sur ce projet 

Thématiques abordées : Intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact: QC-1 
Texte du commentaire: La réponse à QC-1, de juin 2019, du document Réponses aux questions et commentaires, daté du 
21 juin 2018, répond de manière satisfaisante à notre recommandation. En effet, les effets possibles des changements 
climatiques sur le projet et le milieu d'implantation sont discutés et évalués, et des mesures d'adaptation sont expliquées, le 
cas échéant. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro·et? Non, le projet est acceptable tel que présenté 

Sig_!lature{s) 

Nom 

Julie Veillette 

Nom 

Virginie Moffet 

Nom 

Catherine Gauthier 

Clause(s) particulière(s): 

Cliquez ici pour entrer du texte 

Titre 

Spécialiste adaptation aux 
changements climatiques 

Titre 

Coordonnatrice adaptation 

Titre 

Directrice Cliquez ic 
texte 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Signature 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

S
e

lon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
•.. 

Date 

2019-07-04 

Date 

2019-07-04 

Date 

1
2019-07-04 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
1 

Choisissez une réponse 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom i Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
J 

Cliquez ici pour entrer du / Cliquez ici pour entrer du 1 Cliquez ici pour 
texte texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Cliquez ici pour entrer du texte. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d1mpact Cliquez ici pour entrer une date. 

Présentation du projet : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction de l'expertise hydrique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées :
• Référence à l'étude d1mpact:
• Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments L'étude d'impact est recevable 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : Hydrologie et hydraulique des cours d'eau
• Référence à l'addenda : QC-27, QC-38, QC-45 et QC-78

• Texte du commentaire

Selon nos données, le bassin versant de la rivière Nicolet à la hauteur de la ferme Landrynoise couvre une superficie 
de 754 km2. 

En transférant les débits écohydrologiques de la station 030103 Nicolet au site de la Ferme, les débits réservés obte-
nus sont de 12,9 m3/s du 1er avril au 30 juin et de 3,4 à 4, 1 m3/s le reste de l'année selon la période.

Le débit d'étiage 02,1 estival estimé au site en transférant les valeurs de la station 030103 est de 1,32 m3/s. Donc
15% du 02,1 estival est de 0,20 m3/s.

Selon l'Atlas hydroclimatique du Ministère, les débits d'étiage d'été dans la région vont subir très probablement une 
diminution à l'horizon 2030, 2050 et 2080. En 2030, il est prévu que le 02,1 estival soit de l'ordre de 1,02 m3/s (15% =
0, 15 m3/s = 150 1/s).

Aux questions 27 et 38, la Ferme indique demander pour prélever de la rivière Nicolet un maximum de 4,7 1/s entre 
2020 et 2030, puis 6,2 1/s en 2030. Ces volumes sont bien en-deçà de 15% du 02,1 et ne devraient donc pas s'avérer 
problématiques. Le cumul des autres prélèvements déjà autorisés dans la rivière peut toujours être vérifié. 

Il pourrait être demandé à la Ferme de ne pas prélever lorsque le débit à la station est sous la valeur du débit écohy-
drologique, si on considère qu'il s'agit d'un bassin versant vulnérable. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature 

Joëlle Bérubé ingénieure J� tf �,
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 

2019/07/24 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 



PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES !ï1!1PACTS SUR l'ENVIRONNENIENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. À 
terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une 
laitière robotisée ainsi ue la construction de deux nouveaux bâtiments et de cin réseNoirs circulaires hors site. 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur DÉEPHI, DÉEPNMS 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Thématiques abordées : Cohabitation et qualité de vie - odeurs 
Référence à l'étude d'impact: Volume 1, section 6.2.16 (pp. 6-26 et 6-27) 

L'�tude d'impact est n()n-recevable etje 
serai rec6nsulté sunsa recevabilité 

Texte du commentaire : La nature du projet amène un certain nombre de nuisances à la qualité de vie des résidents locaux et 
pour les autres utilisateurs du territoire, notamment la circulation, le bruit et les odeurs. En ce qui concerne particulièrement 
les odeurs, l'initiateur entend poursuivre l'application de deux principales mesures d'atténuation, à savoir 1- la prise en 
compte des périodes d'activités communautaires lors de l'épandage des lisiers (jours fériés, évènements communautaires) et 
2- considérer les conditions météorologiques lors de l'épandage. Dans l'objectif de mieux circonscrire les efforts requis par 
l'initiateur en lien avec ces mesures et mieux informer les acteurs du milieu, il doit fournir les renseignements suivants 
- la période dans l'année où est effectué ordinairement l'épandage des lisiers; 
- le nombre de journées annuelles en moyenne correspondant au report des activités d'épandage. 

Dans le même ordre d'idées, l'initiateur doit indiquer s'il est disposé à tenir un registre des épisodes où des activités 
d'épandage ont été reportées en raison d'activités communautaires et de conditions météorologiques défavorables. Mis à jour 
une fois par année, les données d'un tel registre (dates, activités, conditions) pourraient ainsi faire partie du programme de 
suivi. Il est, en outre, suggéré qu'il soit rendu public sur le site Internet de la Ferme Landrynoise. 

Thématiques abordées : Emploi et économie 
Référence à l'étude d'impact: Volume 1, section 6.2.12 (pp. 6-19 à 6-21) 
Texte du commentaire : Actuellement, la Ferme Landrynoise emploi 17 employés permanents, cinq employés à temps partiel 
et cinq autres saisonniers. Advenant l'autorisation et la réalisation du projet à l'étude, il est prévu de nouvelles opportunités 
d'emplois pour certains travailleurs locaux (p. 6-20). Ainsi, tant pour la phase de construction que celle d'exploitation, 
l'initiateur doit fournir une estimation du nombre de nouveaux emplois possibles, de même qu'il doit préciser leur statut et 
leur nature. 

Thématiques abordées : Infrastructures de transport et services 
Référence à l'étude d'im act: Volume 1 section 6.2.13 



Texte du commentaire : Les phases de construction et d'exploitation du projet risquent d'engendrer une augmentation de la 
circulation sur le réseau routier local (déplacements des travailleurs, transports requis pour les matériaux et ceux affectés au 
lait, à la gestion des lisiers et aux cultures. Cependant, il est précisé dans l'étude d'impact sur l'environnement qu'il est difficile 
à ce stade-ci de prévoir l'importance réelle de l'augmentation de la circulation sur les voies publiques et des impacts sociaux 
potentiels en découlant (par exemple, risque accru d'accidents, sentiment d'insécurité de la population, modifications des 
trajets, etc.), compte tenu des hypothèses relatives à l'alimentation du cheptel et à la gestion des lisiers. Dans ce contexte, au 
même titre que pour la question des mesures d'atténuation aux odeurs, l'initiateur doit indiquer s'il entend tenir un registre 
annuel de l'augmentation des déplacements sur les voies publiques dû à son projet, et ce, pour la phase de construction et 
celle d'exploitation. Le registre devrait permettre d'inscire au minimum le nombre de déplacements et leur motif, les moments 
de la journée, les trajets empruntés, ainsi que les incidents, s'il y a lieu. Les données de ce registre pourraient également faire 
partie du programme de suivi, et être rendu public sur le site Internet de la Ferme Landrynoise. Les résultats obtenus 
pourraient dresser un portrait plus juste de la situation et, si requis, apporter des modifications aux activités de transport ou 
la mise en place de mesures de prévention et de sécurité supplémentaires en collaboration avec les instances concernées du 
milieu. 



A VIS D'EXPERT 
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environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Aspects sociaux 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 

L'étude d'impact est recevable et le projet est 
acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

souhaite plus être consulté sur ce projet 

Texte du commentaire : En complément aux renseignements contenus dans le rapport principal (avril 2018) de l'étude 

d'impact sur l'environnement (ÉIE) par rapport aux aspects sociaux, les réponses fournies par l'initiateur à nos questions 
posées lors de notre premier avis sur la recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement (voir section 1 du présent 
formulaire) répondent de manière satisfaisante à la directive ministérielle. Ces réponses ont été intégrées au document 
Volume 3 : Réponses aux questions et commentaires (juin 2019) - plus spécifiquement, les QC-68 à QC-70, ainsi que les QC-
75 et QC-82. Le document est disponible sur le Registre des évaluations environnementales du MELCC. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

ron 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Choisissez une réponse 


